
 
 

 

 

 

A l’Assemblée Nationale, est débattu depuis le 25 septembre le projet de loi dit du « Plein 
Emploi ». Ainsi, au 1er Janvier 2024, Pôle Emploi risque de se transformer en France Travail.  
Le gouvernement entend imposer à tous les travailleurs privés d’emploi et notamment aux jeunes 
sans diplôme, aux travailleur.euse.s handicapé.e.s et aux allocataires du RSA (ayant droit compris) un 
accompagnement intensif lié à 15h hebdomadaires d’activités contraintes. En bref, l’objectif 
est de fournir au patronat une main d’œuvre corvéable pour occuper les emplois précaires ! 
En accélérant le recours à des opérateurs privés, notamment les agences d’intérim, pour effectuer les 
missions de service public de Pôle-Emploi et des Missions Locales : le gouvernement veut faire du 
chômage un business ! 

 

Des deux côtés du guichet, la CGT Pôle emploi et Comité National CGT des 
Travailleurs Privés d'Emploi et Précaires, nous refusons : 
 La remise en cause du Conseil en Evolution Professionnelle de Pôle emploi et de 

l’accompagnement global des Missions Locales partant de l’histoire, les qualifications, les choix... 
des travailleurs privés d’emploi par un accompagnement basé uniquement sur les besoins des 
entreprises, 

 La généralisation du contrôle pour contraindre les privé.e.s d’emploi à accepter n’importe quel 
emploi,  

 Le fichage via l’inscription obligatoire et dématérialisée, le tout-internet forcé qui nous isole 
derrière notre ordinateur, justifie des fermetures d’agences et génère des erreurs et dénis de droits ! ; 

 L’automatisation des sanctions dénoncée annuellement par le médiateur et la politique de 
personnalisation des missions de Pôle Emploi pour les privatiser,  

 Le transfert massif d’argent public vers des organismes de formation privée, agence d’Interim ou 
autres Opérateurs Privés, 

 Le travail sans salaire du RSA contre activité. 

 

Ensemble, la CGT Pôle emploi et Comité National CGT des Travailleurs Privés 
d'Emploi et Précaires défendent une véritable politique de l’emploi avec 
notamment : 

 Un accompagnement qui correspond aux besoins et au projet professionnel des privé.e.s 
d’emploi réalisé uniquement par le Service Public de l’Emploi et de l’Insertion, 

 Le développement et l’ouverture de l’ensemble des acteurs du Service Public de l’Emploi et 
de l’Insertion (Pôle emploi,  Missions Locales…) toute la journée avec des effectifs suffisants, 
en CDI et formés pour nous accueillir, accompagner et répondre à tous types de demandes, 

 Un droit à une juste indemnisation et l’automaticité des aides de Pôle Emploi, des Conseils 
Départementaux, des CAF ou MSA..., 

 Un service public de la formation professionnel diplômant et qualifiant, 

 Une politique publique d’emploi basée sur les besoins sociaux et environnementaux, la 
reconquête de nos industries et services, l’arrêt des exonérations de cotisations sociales et le 
conditionnant les aides publiques, la réduction du temps de travail, 

 La suppression de toute contractualisation ou engagement liés au « Droit et Devoir », des 
radiation-sanctions et de l’Offre Raisonnable d’Emploi. 

 

ENSEMBLE, MOBILISONS-NOUS ! ORGANISONS-NOUS ! REJOIGNEZ LA CGT 
 

France Travail, c’est : 

Faire du chômage un business, 

Faire des privés d’emploi une main-d’œuvre corvéable, 

Mettre en concurrence les travailleurs pour réduire les 
salaires et dégrader les conditions de travail. 


